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QUE la Ville de New Richmond soit autorisée à
conclure une entente avec le gouvernement du Canada
prévoyant le versement à la ville d’une subvention maxi-
male de 1 000 000 $ dans le cadre du programme cana-
dien d’appui à l’économie de la Gaspésie et des Îles-de-
la-Madeleine, pour la mise en place d’un comité de
diversification économique, laquelle sera substantielle-
ment conforme au texte du projet d’entente joint à la
recommandation ministérielle.

Le greffier du Conseil exécutif,
ANDRÉ DICAIRE

45770

Gouvernement du Québec

Décret 40-2006, 25 janvier 2006
CONCERNANT l’acquisition par expropriation de certains
immeubles, avec les biens meubles accessoires, pour
la construction ou la reconstruction d’une partie de la
route 277, également désignée route Campagna, et de
son intersection avec la route 173, également désignée
rue Commerciale, situées en la Municipalité de Saint-
Henri (D 2005 68044)

ATTENDU QUE, en vertu de l’article 12 de la Loi sur la
voirie (L.R.Q., c. V-9), le ministre peut louer, échanger
et acquérir de gré à gré ou par expropriation tout bien au
bénéfice du domaine de l’État ;

ATTENDU QUE, en vertu du premier alinéa de l’article 36
de la Loi sur l’expropriation (L.R.Q., c. E-24), toute
expropriation doit être décidée ou, suivant le cas, autorisée
préalablement par le gouvernement aux conditions qu’il
détermine ;

ATTENDU QUE pour réaliser les travaux ci-après men-
tionnés, il y a lieu que la ministre déléguée aux Trans-
ports soit autorisée à acquérir par expropriation les
immeubles, avec les biens meubles accessoires de
ceux-ci, décrits ci-après ;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recomman-
dation de la ministre déléguée aux Transports :

QUE la ministre déléguée aux Transports soit autorisée
à acquérir par expropriation les immeubles, avec les
biens meubles accessoires de ceux-ci, pour réaliser les
travaux suivants, à savoir :

1) Construction ou reconstruction d’une partie route 277,
également désignée route Campagna, et de son intersec-
tion avec la route 173, également désignée rue Commer-
ciale, situées en la Municipalité de Saint-Henri, dans
la circonscription électorale de Bellechasse, selon le
plan AA20-3474-9329-A (projet 20-3474-9329-A) des
archives du ministère des Transports ;

QUE les dépenses inhérentes soient payées par le Fonds
de conservation et d’amélioration du réseau routier.

Le greffier du Conseil exécutif,
ANDRÉ DICAIRE

45771

Gouvernement du Québec

Décret 41-2006, 25 janvier 2006
CONCERNANT l’acquisition par expropriation de certains
immeubles, avec les biens meubles accessoires, pour
la construction ou la reconstruction d’une partie du
chemin du 2e-et-3e Rang, situé en la Municipalité de
Sainte-Germaine-Boulé (D 2005 68046)

ATTENDU QUE, en vertu de l’article 12 de la Loi sur la
voirie (L.R.Q., c. V-9), le ministre peut louer, échanger
et acquérir de gré à gré ou par expropriation tout bien au
bénéfice du domaine de l’État ;

ATTENDU QUE, en vertu du premier alinéa de l’article 36
de la Loi sur l’expropriation (L.R.Q., c. E-24), toute
expropriation doit être décidée ou, suivant le cas, autorisée
préalablement par le gouvernement aux conditions qu’il
détermine ;

ATTENDU QUE pour réaliser les travaux ci-après men-
tionnés, il y a lieu que la ministre déléguée aux Trans-
ports soit autorisée à acquérir par expropriation les
immeubles, avec les biens meubles accessoires de
ceux-ci, décrits ci-après ;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recomman-
dation de la ministre déléguée aux Transports :

QUE la ministre déléguée aux Transports soit autorisée
à acquérir par expropriation les immeubles, avec les
biens meubles accessoires de ceux-ci, pour réaliser les
travaux suivants, à savoir :
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1) Construction ou reconstruction d’une partie du
chemin du 2e-et-3e Rang, situé en la Municipalité de
Sainte-Germaine-Boulé, dans la circonscription électo-
rale d’Abitibi-Ouest, selon le plan AA20-6800-9507-17
(projet 20-6800-9507) des archives du ministère des
Transports ;

QUE les dépenses inhérentes soient payées par le Fonds
de conservation et d’amélioration du réseau routier.

Le greffier du Conseil exécutif,
ANDRÉ DICAIRE

45772
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